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.ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU LUNDI 23 FÉVRIER 2026 

4445, côte de Terrebonne à Terrebonne 
 

 

PÉRIODE DE DISCUSSION ET COMITÉ PLÉNIER :   9 h 45 
  ASSEMBLÉE :   10 h 30 

 

 M. Michel Corbeil Ville de Terrebonne Président 
 Mme  Lise Gagnon Ville de Mascouche Vice-présidente 
 Mme  Anna Guarnieri Ville de Terrebonne Membre 
 M.  Éric Ladouceur Ville de Mascouche Membre 

 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée régulière du 26 janvier 2026; 

4. Dépôt :  

• Liste des contrats de plus de 2 000 $ et moins de 25 000 $ avec un même fournisseur et 
totalisant plus de 25 000 $ pour l’année 2025. 

5. Adoption des listes des paiements émis, des salaires payés et des comptes à payer; 

6. Adoption de la politique de confidentialité; 

7. Adoption de la politique sur la sécurité de l’information; 

8. Adoption de la politique sur la gouvernance des données; 

9. Adoption de la politique sur la gestion des incidents de confidentialité et tenue des registres; 

10. Adoption de la mise à jour de la Politique sur la protection des renseignements personnels de 
la RAETM; 

11. Mise à jour de la constitution du Comité sur l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels (CAIPRP), de la nomination de ses membres et autorisation de 
signature;  

12. Demande d’autorisation du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) pour le rejet des eaux traitées générées dans 
le cadre des travaux de réhabilitation environnementale du secteur des cellules sous la garde 
du ministère; 

13. Remerciements à M. Ladouceur et mot de bienvenue à M. Nevraumont; 

14. Affaires nouvelles; 

15. Correspondance :  

• Ville de Mascouche – Résolution 260216-44 – Modification à la résolution 251124-12 
concernant la désignation des responsables de dossiers municipaux et nominations au 
sein des comités de la Ville et des organismes régionaux. 

16. Période de questions; 

17. Huis clos; 

18. Levée de l’assemblée. 

 
 
 
     
Geneviève Ollivier 
Greffière-trésorière 


